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REVUE MILITAIRE SUISSE
Pi° 9. Lausanne, le 6 Hai 1872. XVUe Annee.
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LA POSITION STRATEGIQUE DE LA SUISSE VIS-A-VIS DES ETATS VOISINS.

(Etude de göographie militaire.)
Par le lieutenant-colonel Alois Ritter von Haymerle, officier d'etat-major.

(Traduit de la Revue militaire autrichienne de Streffleur.)
(Suite.j

2. la frontiere nord et le front strategique
contre l'Allemagne.

La frontiere entre la Suisse et l'Allemagne est en general formee
par le lac^tle Conslance et le Rhin, k l'exception de la ville badoise
de Conslance et des enclaves suisses de Slein, Schaffhouse, Eglisau
et Bäle (') situees sur la rive droile du Rhin. La theorie sur les lignes
frontieres apprend qa'dn fleuve ne forme une bonne frontiere strategique

que lorsqu'on en possede entierement ou du moins en partie
les deux rives, de teile sorte qu'on soit eu etat non seulement de se

renseigner sur les circonstances de l'armee ennemie immediatement
avant l'explosion de la guerre, par ex.sur son etat de preparation au
combat, ses marches, ses points de concentration, ele, mais aussi, ce
qui est de toule imporiance, de prendre l'inilialive sans avoir d'abord
k forcer le passage du fleuve que l'ennemi peut* au premier moment
couvrir d'une facon absolue.

Partant de cet axiöme, il faudrait admettre que la frontiere enlre la
Suisse et l'Allemagne est exlraordinairement favorable ä la premiere,
et que cet elat de choses est encore augmente par le detour subit du
Rhin vers le sud pres de Schaffhouse sur une longueur de 2 k 3 milles,
pour reprendre ensuite sa direction premiere vers l'ouest. II en re-
sulte entr'autres qu'une partie de la ligne du Rhin forme un echelon

pour une marche en arriere, et que la partie du Rhin pres d'Eglisau,
Waldshut, etc., peut etre puissamment defendue indirectement, soit
offensivemenl depuis la rive droite pres de Schaffhouse.

Un examen plus atlentif de la frontiere sur la rive droile du Rhin
montrera cependant que ces avantages ne sont pour la plupart qu'ap-
parents, et que ceux qui ont delermine les frontieres actuelles de la
Suisse ont reduit k bien peu de chose le profit que l'on pouvait retirer
des enclaves suisses de la rive droite, en delimitant la frontiere de
facon ä laisser lout l'avantage aux mains des Allemands. En effet la

(') Ainsi que de la partie sud de l'Alsace reunie derniörement ä l'Allemagne.
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